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Article 1er. Les échelles de traitement liées aux grades du personnel de l'Agence 
régionale pour la propreté visés par cet arrêté sont fixées à l'annexe 1re. 
 
  Art. 2. Les échelles de traitement des grades communs des niveaux 1 et 2+ que 
peuvent porter les agents du Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale et des 
organismes d'intérêt public visés à l'article 2 de l'arrêté du gouvernement de la Région 
de Bruxelles-Capitale du 26 septembre 2002 portant le statut administratif et 
pécuniaire des agents des organismes d'intérêt public de la Région de Bruxelles-
Capitale sont fixées comme suit : 
   
 
   
   
   
Grade Echelle 

   
Niveau 1 
   

 

Directeur général 16/1 
   

Directeur général adjoint 15/1 
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Inspecteur général 15/1 
   

Directeur 13/2 
   

Ingénieur principal 11/6 
   

Conseiller adjoint 11/3 
   

Ingénieur 10/3 
   

Attaché 10/1 
   

Niveau 2+  
   

Analyste de programmation 29/1 
   

Expert en chef 28/1 
   

Secrétaire de direction en chef 28/1 
   

Infirmier en chef 28/1 
   

Assistant social en chef 28/1 
   

Traducteur en chef 28/1 
   

Chef programmeur 28/1 
   

Expert principal 27/1 
   

Secrétaire principal de direction 27/1 
   

Infirmier principal 27/1 
   

Assistant social principal 27/1 
   

Traducteur principal 27/1 
   

Programmeur 27/1 
   

Expert 26/1 
   



Secrétaire de direction 26/1 
   

Infirmier 26/1 
   

Assistant social 26/1 
   

Traducteur 26/1 
 
 
  La correspondance des grades prévus par le présent article vis-à-vis des grades du 
Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale et des organismes d'intérêt public de la 
Région se trouve en annexe 2. 
 
  Art. 3. Les échelles de traitement des grades particuliers de Bruxelles Propreté, 
Agence régionale pour la propreté sont fixées comme suit : 
   
 
   
Grade Echelle 

   
Niveau 1 
   

  

Ingénieur en chef-directeur 13/4 
   

Ingénieur industriel-directeur 13/2 
   

Ingénieur-industriel principal de propreté publique 1.89 
   

Ingénieur-industriel de propreté publique 1.80 
   

Niveau 2 
   

  

Premier assistant principal 1.63 
   

Premier assistant de propreté publique 1.53 
   

Chimiste 1.75 
   

Contrôleur '' recherche et verbalisation '' 1.59 
   

Agent de proximité 1.59 
   

Assistant de direction 1.53 
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Assistant de propreté publique 1.50 
   

Niveau 3 
   

  

Premier adjoint 1.40 
   

Adjoint 1.24 
   

Chef contrôleur 1.84 
   

Premier surveillant de propreté publique 1.75 
   

Premier ouvrier spécialisé de propreté publique 1.75 
   

Surveillant de propreté publique 1.59 
   

Ouvrier spécialisé principal de propreté publique 1.59 
   

Brigadier 1.45 
   

Ouvrier spécialisé de propreté publique 1.45 
   

Ouvrier qualifié 1.40 
   

[2 Encadrant ]-2 1.40 
   

Niveau 4 
   

  

Conducteur de véhicule lourd principal 1.40 
   

Premier ouvrier de propreté publique 1.30 
   

Ouvrier principal de propreté publique 1.26 
   

Conducteur de véhicule lourd 1.30 
   

Ouvrier de propreté publique [1 1.24]1  
(1)<ARR 2017-09-28/09, art. 1, 002; En vigueur : 01-01-2016> 
(2)<ARR 2019-09-26/07, art. 4, 003; En vigueur : 18-11-2019> 
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  Art. 4. Les membres du personnel qui ont obtenu une promotion au grade de 
brigadier ou d'ouvrier spécialisé, de surveillant ou d'ouvrier spécialisé principal, de 
1er surveillant ou de 1er ouvrier spécialisé, de 1er assistant et de conseiller adjoint 
bénéficient respectivement des échelles de traitement 1.45 +, 1.59 +, 1.75 +, 1.53 + et 
11/3 + suite à cette promotion. 
 
  Art. 5. Les ouvriers de propreté publique contractuels ayant été admis au stage pour 
une nomination définitive dans le cadre de Conducteur véhicule lourd : 
  - qui étaient en fonction le 1er janvier 2001; 
  - qui remplissent la condition de formation et la condition disciplinaire prévues par 
l'article 6 de l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 29 
octobre 2011 fixant le statut administratif et pécuniaire du personnel de Bruxelles-
Propreté, Agence régionale pour la propreté; 
  - qui comptent 6 ans d'ancienneté de service, ou plus, à Bruxelles-Propreté, Agence 
régionale pour la Propreté; 
  bénéficient d'une échelle de traitement dite " d'attente " 1.30 + dès qu'ils comptent 
six années de possession d'un permis C. 
 
  Art. 6. § 1er. Les titulaires des grades mentionnés dans la colonne de gauche de 
l'annexe 3 et remplissant la fonction reprise dans cette même colonne, sont nommés de 
plein droit et par changement de grade dans le grade correspondant de la colonne de 
droite. 
  § 2. Les agents emportent dans le nouveau grade l'ancienneté de grade acquise dans 
le grade dont ils étaient titulaires. 
  Lorsque plusieurs grades ont été réduits à un grade de base, l'ancienneté de grade de 
l'agent qui passe au nouveau grade est égale à l'ancienneté de grade qu'il a acquise, le 
cas échéant, dans chacun des grades convertis en nouveau grade de base. 
  Les agents conservent leur ancienneté pécuniaire lors de la conversion dans leur 
nouveau grade. 
 
  Art. 7. Sont abrogés : 
  1° ) l'arrêté de l'Exécutif de la Région de Bruxelles-Capitale du 13 février 1992 fixant 
les échelles de traitement des grades particuliers de l'Agence régionale pour la 
Propreté; 
  2° ) l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 7 octobre 1993 
relatif à la modification de l'arrêté du 13 février 1992 fixant les échelles de traitement 
des grades particuliers de l'Agence régionale pour la Propreté, modifié par les arrêtés 
des 22 mai 1997 et 3 mai 2001, ce dernier étant lui-même modifié par les arrêtés des 10 
mai 2007 et du 27 novembre 2008. 
 
  Art. 8. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication, à l'exception de 
l'article 7, 1°, qui produit ses effets le 1er novembre 1993. 
 
  Art. 9.Le Ministre qui a la Propreté publique dans ses attributions et le Ministre qui 
a la Fonction publique dans ses attributions sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
  ANNEXES. 
 
  Art. N1. Annexe 1. - Echelles de traitement (indice 138.01 au 1er novembre 1993) 
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Gezien om als bijlage opgenomen te worden bij het besluit van de
Brusselse Hoofdstedelijke Regering van 3 december 2020 tot wijziging
van het besluit van 29 oktober 2011 tot vaststelling van de wedden-
schalen van het personeel van Net Brussel, Gewestelijk Agentschap
voor Netheid.

Minister-President
van de Brusselse Hoofdstedelijke Regering,

R. VERVOORT

Minister belast met Klimaattransitie, Leefmilieu,
Energie en Participatieve Democratie,

A. MARON

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale du 3 décembre 2020 modifiant l’arrêté du 29 octo-
bre 2011 fixant les échelles de traitement du personnel de Bruxelles-
Propreté, Agence régionale pour la propreté.

Le Ministre-Président du Gouvernement
de la Région de Bruxelles-Capitale,

R. VERVOORT

Le Ministre chargé de la Transition climatique,
de l’Environnement, de l’Energie et de la Démocratie Participative,

A. MARON
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  Remplacée par : 
  <ARR 2020-12-03/34, art. 1, 004; En vigueur : 01-09-2018>  
 
 
Art. N2.Annexe 2. - Correspondance des grades communs de l'article 2 du présent 
arrêté avec les grades du Ministère et des organismes d'intérêt public de la Région de 
Bruxelles-Capitale 
   
 
   
   
   
Agence MRBC et OIP 

   
Niveau 1 Niveau A 

   
Grade Grade 

   
Directeur général Directeur général 

   
Directeur général adjoint Directeur général adjoint 

   
Inspecteur général Directeur-chef de service 

   
Directeur Directeur 

   
Ingénieur principal Premier ingénieur 

   
Conseiller adjoint Premier attaché 

   
Ingénieur Ingénieur 

   
Attaché Attaché 

   
   

   
Niveau 2+ Niveau B 

   
Analyste de programmation Assistant principal 

   
Expert en chef  

   
Secrétaire de direction en chef  

   

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&table_name=loi&cn=2020120334
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=4&DETAIL=2011102905%2FF&caller=list&row_id=1&numero=8&rech=10&cn=2011102905&table_name=LOI&nm=2011031598&la=F&chercher=t&dt=ARRETE+%28BRUXELLES%29&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%2526+%27%28BRUXELLES%29%27+and+dd+%3D+date%272011-10-29%27and+actif+%3D+%27Y%27&ddda=2011&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation&dddj=29&dddm=10#Art.N1
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=4&DETAIL=2011102905%2FF&caller=list&row_id=1&numero=8&rech=10&cn=2011102905&table_name=LOI&nm=2011031598&la=F&chercher=t&dt=ARRETE+%28BRUXELLES%29&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%2526+%27%28BRUXELLES%29%27+and+dd+%3D+date%272011-10-29%27and+actif+%3D+%27Y%27&ddda=2011&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation&dddj=29&dddm=10#Art.N3


Infirmier en chef  
   

Assistant social en chef  
   

Traducteur en chef  
   

Chef programmeur  
   

Expert principal  
   

Secrétaire principal de direction  
   

Infirmier principal  
   

Assistant social principal  
   

Traducteur principal  
   

Programmeur Assistant 
   

Expert  
   

Secrétaire de direction  
   

Infirmier  
   

Assistant social  
   

Traducteur 
 

 
 
 
  Art. N3. Annexe 3. - Conversion des ancien grades dans les nouveaux grades 
   
 
   
   
   
Assistant de propreté publique remplissant la fonction de 
chimiste 

Chimiste 
   

Assistant de propreté publique remplissant la fonction de 
contrôleur " recherche et verbalisation " 

Contrôleur " recherche et 
verbalisation " 
   

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=4&DETAIL=2011102905%2FF&caller=list&row_id=1&numero=8&rech=10&cn=2011102905&table_name=LOI&nm=2011031598&la=F&chercher=t&dt=ARRETE+%28BRUXELLES%29&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%2526+%27%28BRUXELLES%29%27+and+dd+%3D+date%272011-10-29%27and+actif+%3D+%27Y%27&ddda=2011&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation&dddj=29&dddm=10#Art.N2


Assistant de propreté publique remplissant la fonction d' 
agent de proximité 

Agent de proximité 
   

Premier assistant de propreté publique remplissant la 
fonction de secrétaire de direction 

Assistant de direction 

 

 


	échelles 12.2020.pdf
	AGRBC 29.10.2011 Echelles.pdf

